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LE DROIT DES PEUPLES À DISPOSER D'EUX-MÊMES ET SON APPLICATION
AUX PEUPLES ASSUJETTIS À UNE DOMINATION COLONIALE

OU ÉTRANGÈRE, OU À L'OCCUPATION ÉTRANGÈRE

Situation en Palestine occupée

Rapport du Secrétaire général

1. À sa cinquante-quatrième session, la Commission des droits de l'homme
a adopté la résolution 1998/4, intitulée "Situation en Palestine occupée".
Par cette résolution, elle a, entre autres, demandé à Israël de se conformer
aux obligations qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et
des principes du droit international, et de se retirer des territoires
palestiniens occupés, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes
qu'il occupe par la force militaire depuis 1967, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Elle a prié le Secrétaire
général de transmettre le texte de la résolution au Gouvernement israélien
et à tous les autres gouvernements, de veiller à ce qu'il soit diffusé le
plus largement possible et de lui fournir, avant la convocation de sa
cinquante-cinquième session, toute information concernant l'application de
la résolution par le Gouvernement israélien.

2. En réponse à ces demandes, le Secrétaire général a adressé,
le 15 mai 1998, une note verbale au Ministère israélien des affaires
étrangères et à tous les autres gouvernements, les invitant à fournir des
informations concernant l'application de la résolution par le Gouvernement
israélien.
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3. Le Département de l'information a entrepris les activités suivantes :

 a) Il a continué à établir des communiqués de presse pour toutes les
séances du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés. Les séances de la Commission des droits de l'homme ont
fait l'objet, à l'intention des médias, de nombreux reportages par les moyens
suivants : communiqués de presse, publications, séries de reportages
télévisuels et de programmes radiophoniques, conférences de presse et réunions
d'information à l'intention du public;

b) Le Département de l'information a continué de diffuser de la
documentation, des documents et des communiqués de presse sur les activités du
Comité spécial et de la Commission des droits de l'homme par l'intermédiaire
des centres et services d'information des Nations Unies existant dans 69 pays
et des 364 bibliothèques dépositaires dans 141 pays et par voie électronique
sur l'Internet. Le Département a continué également à mettre des documents
d'information à la disposition des organisations non gouvernementales par
l'intermédiaire de ses centres de documentation à New York et à Genève;

c) Le Département s'est employé à faire connaître la mission que le
Comité spécial avait effectuée en Égypte, en Jordanie et dans la République
arabe syrienne du 21 au 31 juillet 1998. Des communiqués de presse sur les
activités du Comité ont été publiés au Siège et au Service de l'information de
l'Office des Nations Unies à Genève, au centre d'information des Nations Unies
au Caire (Égypte) et dans les bureaux du PNUD à Amman (Jordanie) et à Damas
(Syrie); le SINU/CINU à Beyrouth (Liban) a participé au reportage réalisé lors
de la mission effectuée par le Comité dans cette région.

4. Aucune réponse n'avait été reçue d'Israël au moment de l'établissement du
présent rapport.




